
Quels documents doivent être conservés pour prouver le respect
des obligations de formation continue ?

Réponse courte

L’employeur doit conserver les plans de formation annuels ou pluriannuels, les convocations individuelles ou

collectives aux formations, les listes de présence signées, les attestations de participation ou certificats de formation,

les factures et conventions de formation des organismes externes, les rapports d’évaluation ou de satisfaction, les

correspondances avec la délégation du personnel, ainsi que les demandes individuelles de formation et les réponses

de l’employeur.

Ces documents doivent être archivés pendant au moins cinq ans à compter de la fin de l’année civile au cours de

laquelle la formation a eu lieu, sous format papier ou électronique, en garantissant leur intégrité, leur lisibilité et leur

accessibilité en cas de contrôle ou de contentieux.

Définition

L’obligation de formation continue impose à l’employeur de garantir l’adaptation des salariés à leur poste de travail

et le maintien de leur capacité à occuper un emploi, conformément à l’article L.312-9 du Code du travail

luxembourgeois. Cette obligation concerne tant la formation interne qu’externe, et s’applique à tous les salariés,

indépendamment de la taille de l’entreprise ou du secteur d’activité.

Conditions d’exercice

L’employeur doit pouvoir démontrer, en cas de contrôle ou de litige, qu’il a effectivement proposé et organisé des

actions de formation continue adaptées aux besoins de ses salariés. La charge de la preuve repose sur l’employeur,

qui doit être en mesure de présenter des justificatifs précis, datés et individualisés pour chaque salarié concerné.

L’absence de preuve documentée peut entraîner la reconnaissance d’un manquement à l’obligation de formation,

avec les conséquences juridiques afférentes.

Modalités pratiques

Pour satisfaire à l’exigence de preuve, l’employeur doit conserver les documents suivants :
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Plans de formation annuels ou pluriannuels, validés par la direction et, le cas échéant, par la délégation du

personnel.

Convocations individuelles ou collectives adressées aux salariés pour chaque action de formation,

mentionnant la date, l’intitulé, la durée et le lieu de la formation.

Listes de présence signées par les participants et, si possible, contresignées par le formateur ou l’organisme

de formation.

Attestations de participation ou certificats de formation délivrés à l’issue de chaque action, précisant

l’identité du salarié, la nature et la durée de la formation suivie.

Factures et conventions de formation émises par les organismes externes, comportant le détail des

prestations réalisées.

Rapports d’évaluation ou de satisfaction relatifs aux formations suivies, lorsqu’ils existent.

Correspondances avec la délégation du personnel ou les représentants des salariés concernant la

politique de formation, les consultations obligatoires et les avis rendus.

Demandes individuelles de formation émanant des salariés et réponses motivées de l’employeur.

La conservation de ces documents doit être assurée pendant une durée minimale de cinq ans à compter de la fin de

l’année civile au cours de laquelle la formation a eu lieu, conformément aux prescriptions en matière de preuve et de

prescription des actions prud’homales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’archiver l’ensemble des pièces justificatives sous format papier ou électronique, en garantissant

leur intégrité, leur lisibilité et leur accessibilité en cas de contrôle de l’Inspection du travail et des mines ( ITM) ou de

contentieux devant les juridictions du travail. L’employeur doit veiller à la centralisation des documents dans un

dossier individuel de formation pour chaque salarié, permettant un suivi précis du parcours de formation. L’utilisation

d’un logiciel de gestion de la formation, conforme aux exigences de la Commission nationale pour la protection des

données (CNPD), facilite la traçabilité et la sécurisation des données. Il est également conseillé de formaliser la

politique de formation dans le règlement interne ou dans une charte, et de procéder à une information régulière des

salariés sur leurs droits et les actions réalisées.

Cadre juridique

Code du travail, articles L.312-9 à L.312-12 (obligation de formation continue et modalités de preuve)

Loi du 24 décembre 1996 portant réforme du droit du travail (dispositions relatives à la formation

professionnelle continue)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg, notamment en matière de charge de la preuve

de l’exécution des obligations de formation

Circulaires et recommandations de l’Inspection du travail et des mines (ITM) relatives à la documentation des

actions de formation

Règlement grand-ducal du 31 octobre 2000 relatif à la conservation des documents sociaux
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En cas de litige, l’absence de documents probants peut être assimilée à un défaut de formation et engager la responsabilité de

l’employeur. Il est donc impératif d’assurer une conservation rigoureuse et systématique de toutes les pièces justificatives liées à la

formation continue.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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